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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0126-0630-D  

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur  

du Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud sis 1 place Auguste Muret à GAP (05000) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 novembre 2023 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du 
Sud sis 1 place Auguste Muret à GAP (05000) ;  
 
Vu la convention inter-hospitalière du 1er février 2013 relative à la sous-traitance de l’activité de préparation des 
dispositifs médicaux stériles entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud sis 1 place Auguste 
Muret à GAP (05007) et le Centre Hospitalier Buech Durance sis rue du Docteur Provansal à LARAGNE-
MONTEGLIN (05300), avenant N°1 du 5 décembre 2019 ; 
 
Vu la convention de prestation entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud sis 1 place Auguste 
Muret à GAP (05007) et le Centre Hospitalier des Escartons de BRIANÇON concernant la production de doses 
unitaires de médicaments dans le cadre de la dispensation nominative automatisée signée le 16 juin 2022 ; 
 
Vu la convention de partenariat signée le 1er septembre 2022 entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes 
du Sud sis 1 place Auguste Muret à GAP (05007) et l’Association des Etablissements et Services de Soins Alpins 
(ADESSA) pour son établissement le Centre Médical Rio Vert sis 650 avenue de MARSEILLE à LA SAULCE 
(05110), concernant la prestation pharmaceutique assurée par le CHICAS pour le Centre Médical Rio Vert ; 
 
Vu la convention de partenariat signée le 1er septembre 2022 entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes 
du Sud sis 1 place Auguste Muret à GAP (05007) et l’UGECAM PACA pour le Centre Médical Rhône-Azur sis 2 
chemin des Peupliers – Lieu-dit Les Aurouzes à GAP (05000) ; 
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Vu la convention du 26 avril 2023 relative à la sous-traitance de préparations hospitalières conclue entre 
l’Assistance Publique – Hôpitaux de MARSEILLE et le Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud ; 
 
Vu la convention de partenariat du 27 septembre 2023 conclue entre l’Union syndicale des pharmaciens des 
Hautes-Alpes (USPHA) et l’Hospitalisation à domicile du Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud 
(HAD du CHICAS) ; 

 
Vu la convention de partenariat signée le 9 avril 2024 entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud 
sis 1 place Auguste Muret à GAP (05000) et l’Institut de Radio Astronomie Millimétrique sis 300 rue de la Piscine 
Universitaire de GRENOBLE à SAINT MARTIN D’HERES (38406) concernant le site de l’observatoire NOEMA, 
Interféromètre du plateau de Bure dans le Massif du DEVOLUY (05250) ; 
 
Vu la convention cadre de mutualisation relative à la coopération pour la pharmacie à usage intérieur signée le 
1er septembre 2025 entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud sis 1 place Auguste Muret à GAP 
(05000), et le Service Départemental d’Incendie et de Secours des Hautes-Alpes sis Centre Colonel Patrice 
BLANC, quartier PATAC à GAP (05100) ; 
 
Vu la demande du 25 novembre 2025, présentée par le Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud sis 
1 place Auguste Muret à GAP (05000), représentée par son Directeur, visant à obtenir pour son établissement 
une autorisation pour la pharmacie à usage intérieur (modification des locaux, convention de fonctionnement avec 
le SDIS des Hautes-Alpes et l’Institut de Radio Astronomie Millimétrique de SAINT-MARTIN D’HERES (38406)) ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 16 janvier 2026 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation magistrales stériles et contenant des substances dangereuses 
pour le personnel et l’environnement, les modalités de fonctionnement, le personnel, les locaux et le matériel, tels 
que décrit dans le dossier de demande, sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement 
conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparations magistrales non stériles, les modalités de fonctionnement, le 
personnel, les locaux et le matériel, tels que décrit dans le dossier de demande, sont adaptés à l’activité de 
l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de reconstitution de spécialités pharmaceutiques, les modalités de 
fonctionnement, le personnel, les locaux et le matériel tels que décrits dans le dossier de demande, sont adaptés 
à l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et 
remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, les modalités de fonctionnement, 
le personnel, les locaux et le matériel tels que décrits dans le dossier de demande, sont adaptés à l’activité de 
l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des médicaments expérimentaux (activité limitée aux opérations 
d’étiquetage, réétiquetage et à la gestion des essais cliniques), les locaux, les aménagements, les équipements, 
le personnel, sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles des 
bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
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DECIDE 
 
 
Article 1 :  
 
La décision du 21 novembre 2023 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du 
Sud sis 1 place Auguste Muret à GAP (05000) est abrogée. 
 
Article 2 :  
 
La demande du 25 novembre 2025, présentée par le Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud sis 1 
place Auguste Muret à GAP (05000), représentée par son Directeur, visant à obtenir pour son établissement une 
autorisation pour la pharmacie à usage intérieur (modification des locaux, convention de fonctionnement avec le 
SDIS des Hautes-Alpes et l’Institut de Radio Astronomie Millimétrique de SAINT-MARTIN D’HERES (38406)) est 
accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud dispose de locaux : 
- sur le site de GAP, sis 1 place Auguste Muret à GAP (05007) :  

- au niveau (-1) du bâtiment Pôle Médical et Mère Enfant (PMME), sur une superficie d’environ 600 m²,  
- au niveau (-1) du bâtiment chirurgie (local solutés et archivage) situé à proximité du quai de livraison 
de l’établissement sur une superficie d’environ 90 m², 

- au niveau du quai de livraison pour les locaux de stockage des gaz médicaux et des produits 

inflammables (locaux d’environ 21 m² et 33 m²), 
- au niveau 0 du bâtiment gérontologie/dialyse pour les locaux de stockage identifiés Dialyse 1 (environ 
60 m²) et Dialyse 2 (environ 45 m²) et le local de stockage identifié « Non Tissés » (environ 90 m²), 
- au niveau 2 du bâtiment B (environ 110 m²) pour les locaux dédiés à la préparation/reconstitution 
centralisée de médicaments anticancéreux, 
- au rez-de-chaussée du bâtiment B pour les locaux dédiés à l’activité de préparation des dispositifs 
médicaux stériles sur une surface d’environ 490 m² (569 m² avec les locaux techniques), 
 

- sur le site de SISTERON, sis 4 avenue de la Libération à SISTERON (04200) : 

- au rez-de-chaussée du bâtiment principal sur une superficie d’environ 200 m². 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud assure la desserte et le 
fonctionnement des activités pharmaceutiques des sites suivants : 
- Site Muret, place Auguste Muret à GAP (05007), dont l’EHPAD de GAP situé à la même adresse, 
- Site de Sisteron, 4 avenue de la libération à SISTERON (04200), dont l’EHPAD LES CIGALINES situé à la même 
adresse, 
- Maison d’Arrêt de GAP, place Grenette à GAP (05000), 
- ADESSA – Centre Médical Rio Vert, 650 avenue de MARSEILLE à LA SAULCE (05110), 
- UGECAM PACA, Centre Médical Rhône-Azur, 2 chemin des Peupliers – Lieu-dit Les Aurouzes à GAP (05000),  
- Institut de Radio Astronomie Millimétrique dont le siège social est situé 300 rue de la Piscine Universitaire de 
GRENOBLE à SAINT MARTIN D’HERES (38406), pour le site de l’observatoire NOEMA – Interféromètre du 
plateau de Bure dans le Massif du DEVOLUY (05250), 
- Service départemental d’incendie et de secours des Hautes-Alpes sis Centre Colonel Patrice BLANC, quartier 
PATAC à GAP (05100), incluant les centres d’incendie et de secours et les entités fonctionnelles. 
 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 8 demi-journées 
hebdomadaires, soit 0,8 équivalent temps plein. 
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Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1 des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1 et d'en assurer la qualité ;  
 
- 2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et 
à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L.1110-
12 et en y associant le patient ;  
 
- 3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2.  

 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer pour le compte du Centre Hospitalier des Escartons de BRIANÇON 
conformément à la convention du 16 juin 2022, les missions suivantes conformément à l’article L.5126-1 du code 
de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles, et d'en assurer la qualité ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier des Escartons de BRIANÇON dispose de locaux, de moyens 
en personnels, de moyens en équipements et d’un système d’information lui permettant d’assurer pour le compte 
Centre Hospitalier Inter Communal des Alpes du Sud conformément à la convention du 16 juin 2022, les missions 
suivantes conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé publique dans son paragraphe I :  
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l’article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
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Article 9 :  
 
Conformément aux dispositions de l’article L.5126-8 du code de la santé publique, le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé peut autoriser, pour une durée limitée, les pharmacies à usage intérieur des 
établissements publics de santé :  
 

- 1° A approvisionner d'autres pharmacies à usage intérieur lorsqu'il n'y a pas d'autre source 
d'approvisionnement possible pour un médicament ou produit déterminé. Toutefois, pour un besoin 
impératif et immédiat, l'approvisionnement peut être effectué sans l'autorisation prévue à l'alinéa 
précédent, sous réserve d'en informer sans délai le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé ; 
 

- 2° A vendre au détail des médicaments en rupture ou en risque de rupture dont la vente au public a été 
autorisée par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé en application de 
l'article L.5121-30. 

 
Article 10 : 
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions dérogatoires suivantes conformément à l’article 
L.5126-6 du code de la santé publique : 
 

- 1° De vendre au public, au détail les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté du Ministère chargé 
de la Santé ; 

 

- 2° De délivrer des denrées alimentaires destinés à des fins médicales spéciales mentionnés à l'article 
L.5137-1 ; 

 

- 6° De délivrer les médicaments et dispositifs médicaux aux personnes détenues dans les établissements 
pénitentiaires et aux personnes retenues en application de l'article L.551-1 du code de l'entrée et de séjour 
des étrangers et du droit d'asile.  

 
Article 11 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer les activités suivantes prévues à l’article R.5126-9 du code 
de la santé publique dans son paragraphe I :  

 
- 1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1 ou des 

médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1 ; 
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques :  

 
  - Non stériles : 
   - par voie orale, formes solides (gélules), 
   - par voie orale, formes liquides (solutions, suspensions et émulsions), 
   - par voie cutanée (pommades, crèmes, gels), 
   - usage local (solutions) ; 
 
  - Stériles : 

- par voie parentérale : chimiothérapies anticancéreuses, poches et seringues (voies IV, 
IM, SC, Intrathécale) ; 

 
- 4° La reconstitution de spécialités pharmaceutiques : 

  - Stériles : 
   - par voie parentérale : chimiothérapies anticancéreuse dont anticorps monoclonaux ; 
 

- 7° La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de thérapie 
innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la réalisation des 
préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à 
l'article L.5126-7 ; 
Cette activité est limitée aux opérations d’étiquetage, réétiquetage et à la gestion des essais cliniques. 
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- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-2. 
 
Article 12 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud assure pour le compte du 
Centre Hospitalier Buech Durance, en vertu de la convention de sous-traitance en date du 1er février 2013 (avenant 
N°1 du 5 décembre 2019), l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans son 
paragraphe I : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-2. 
 
Article 13 :  
 
L’Assistance Publique – Hôpitaux de MARSEILLE assure pour le compte du Centre Hospitalier Intercommunal 
des Alpes du Sud, en vertu de la convention de sous-traitance en date du 26 avril 2023, l’activité suivante prévue 
à l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 3° La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques. 

 
Article 14 :  
 
Conformément à l’article R.5126-26 du code de la santé publique, les patients pris en charge dans le cadre de 
l’hospitalisation à domicile sont approvisionnés par une pharmacie d’officine dans les conditions prévues dans la 
convention de partenariat du 27 septembre 2023 entre l’Union syndicale des pharmaciens des Hautes-Alpes 
(USPHA) et l’Hospitalisation à domicile du Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud (HAD du CHICAS). 
 
Article 15 :  
 
Conformément à l’article L.5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques particuliers 
mentionnées à l’article R.5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de sept ans à 
compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement des activités suivantes au plus tard 6 mois avant la 
date d’échéance de votre autorisation :   
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques :  
   

- 4° La reconstitution de spécialités pharmaceutiques : 
   

- 7° La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de thérapie 
innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la réalisation des 
préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à 
l'article L.5126-7 ; 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-2. 
 
Article 16 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 17 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du Conseil compétent de l'Ordre 
National des Pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
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Article 18 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an, à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 19 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 20 :  
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
 
Fait à MARSEILLE, le 23 janvier 2026 
 
Signé 
 
Yann BUBIEN 
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